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FFBB Procès-verbal n°4 
TBE/LDS Saison 2016/2017 

 
BUREAU FEDERAL 

 
 

Réunion du 25 novembre 2016 à Paris 
_________________________ 

 
Présents :  Jean-Pierre SIUTAT – Président. 

Mmes Catherine GISCOU, Nathalie LESDEMA 
MM. Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Pierre DEPETRIS, Jean-Pierre HUNCKLER, 
René KIRSCH, Philippe LEGNAME, Paul MERLIOT, Gérald NIVELON, Yannick OLIVIER et Alain 
SALMON 

Excusés :  Mme Stéphanie PIOGER  
 M. Alain BERAL 
Invités :  Mme Clarisse ACHE 

MM. Michel GOMEZ, Michel MARGUERY  
Assistent : Mme Léa DUMAS.  
 MM. Raymond BAURIAUD, Patrick BEESLEY, Alain CONTENSOUX, Sébastien DIOT, Matthieu 

SOUCHOIS, Gilles THOMAS et Christophe ZAJAC. 
_________________________ 

 

Numéro 
d’annexe 

Intitulé d’annexe 

1 2016-09-23 CCN - Délégation aux CCR VFIN 

2 2016-11-25 BF 0-DTN REFORME TERRITORIALE ET PES VFIN 

3 2016-11-25 BF 0 Secrétaire Général V2 TBE 

4 2016-11-25 BF EDF Dates été 2017 

5 2016-11-25 BF Coachs Sélections Nationales 2017 

6 2016-11-25 BF 5-CFC Suivi de l'intégration des fichiers e-Marque (2016-2017) VFIN 

7 2016-11-25 BF 5-CFC Validation des sites des phases finales (2016-2017) VFIN 

8 2016-11-27 Gestion des officiels VFIN 2 

9 BasketSanté-nv3-720P04 

10 2016-11-25 BF 2-CFO Charte des Officiels - Principes attribution aide formation 

11 2016-11-25 1 BF FFBB délégation haut niveau VFIN 

 
 
 

1. Ouverture par le Président  
 
Jean-Pierre SIUTAT fait part aux membres du Bureau Fédéral du décès de M. Antoine MENDIOLA à l’âge 
de 92 ans. M. MENDIOLA a été très impliqué dans les instances fédérales, il a d’ailleurs été membre de la 
Commission Sportive dans les années 80 et a reçu la médaille d’or de la Fédération en 1988. 
 
Jean-Pierre SIUTAT fait ensuite un point sur les équipes de France : il informe les membres du Bureau 
Fédéral que la France organisera le prochain Championnat d’Europe U16 Féminin à Bourges. Cet 
évènement sera organisé par la Ligue du Centre et les Comités Départementaux seront associés. 
Il est également très satisfait des résultats de l’Equipe de France Sénior Féminine qualifiée pour le prochain 
Championnat d’Europe pour lequel l’équipe vise le titre de Championne d’Europe. Il félicite les organisateurs 
des 3 matches qui se sont déroulés en France pour la qualité de l’organisation ainsi que pour les très belles 
affluences. 
Concernant l’équipe U18 Masculine, dont le Championnat d’Europe prévu cet été avait été décalé à cause 
des attentats qui ont touché la Turquie,  et qui se déroulera du 16 au 22 décembre, il informe les membres 
du Bureau que la Fédération fait le nécessaire pour engager une équipe de qualité. Il ajoute que le joueur 
Sékou DOUMBOUYA a enfin obtenu la nationalité française. 
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2. Présidence  
 

a. Point à l’international 
 
Jean-Pierre SIUTAT fait un point sur la dernière réunion du Bureau de la FIBA Europe : 

 Le cahier des charges du Championnat d’Europe féminin 2019 a été acté, nous verrons si la 
fédération pose une candidature. 

 Un point est fait sur le conflit FIBA-ECA 
Concernant la BCL, il informe les membres du Bureau que les clubs français sont globalement satisfaits ; ils 
n’ont pas perdu de spectateurs et le niveau des équipes est très bon. 
 
Le prochain Bureau Central de la FIBA Europe sera important car ce dossier sera débattu. 
 

b. Séminaire territorial du 26-27 novembre 
 
Jean-Pierre SIUTAT indique que l’organisation du Séminaire est finalisée : une réunion du Comité de 
Concertation National s’est déroulée le 25 Novembre au matin. 
Ce séminaire est une véritable consultation des territoires.  
Il y aura plusieurs débats :  

 Un scénario sera présenté avec une fusion des Ligues et une opportunité de conserver les antennes 
opérationnelles. Leurs répartitions et leur localisation seront débattues.  

 Les compétences des différentes structures 

 Proposition de gouvernance  
 
Le Secrétaire d'État auprès du Ministre de la Ville, de la Jeunesse et des Sports, chargé des Sports, Thierry 
BRAILLARD, sera présent le samedi matin et fera l’ouverture. 
 
Le dimanche matin, un temps de plénière est prévu : 

- Une synthèse des travaux de la veille sera présentée afin d’être actée par les participants  
- Le projet de modification du Parcours d’Excellence Sportive sera présenté et débattu afin d’être 

présenté au Comité Directeur pour validation 
- Débat concernant les zones métropolitaines : leur découpage, leur maintien et leurs 

compétences 
 
Les points concernant la réforme territoriale donneront lieu à des modifications de statuts à valider pour les 
Assemblées Générales des Comités Départementaux qui ont lieu vers mi-mai, puis celles des Ligues en juin 
2017. 
 

c. Délégation CCR  
 
Jean-Pierre SIUTAT signale que suite aux récentes élections, il y a eu quelques changements dans les 
compositions des CCR. 
Il ajoute qu’il est important qu’ils soient reconnus. Ce sont des groupes de travail mais également les 
interlocuteurs uniques auprès des Collectivités Territoriales. Il n’y a pas de date butoir pour la création des 
CCR, ils ne sont pas non plus obligatoires. Les compétences des Associations CCR sont décrites en annexe 
1. 
 

d. Réforme territoriale et évolution du PPF  
 
Patrick BEESLEY présente le projet de réforme du Parcours d’Excellence Sportive (PES), Ces propositions 
sont le fruit d’une méthodologie participative avec les CTS (Annexe 2). 
Il  indique que le futur Plan de Performance Fédéral (PPF) qui aura deux grands axes devra être validé par 
le Ministère au Printemps 2017 :  

 L’accession au sport de Haut Niveau 

 L’excellence sportive 
 

Le Bureau Fédéral valide la proposition de découpage des zones 

 
Un débat s’engage entre les membres du Bureau Fédéral concernant le maintien ou non du TIC National ou 
la création d’un TIC optimisé dans le PES concernant la détection des U13. Le débat est clos sans qu’un 
consensus soit trouvé. Le sujet sera présenté durant le séminaire, puis validé lors du prochain Comité 
Directeur. 
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e. Zones métropolitaines – Débat  
 
Jean-Pierre SIUTAT informe les membres du Bureau Fédéral que la carte de découpage des zones qui a 
été validée plus tôt sera utilisée pour les compétitions. La Fédération souhaite davantage de simplicité : ces 
zones ont une existence minime car leur compétence est limitée aux regroupements de jeunes joueurs. 
Chaque zone sera composée de deux régions. Cette carte sera proposée dimanche lors du Séminaire 
Territorial et validée lors du Comité Directeur du mois de décembre. 
 
 

f. Projet immobilier CD33/LR Aquitaine 
 
Jean-Pierre SIUTAT lit le courrier de demande d’aide à la création d’un siège commun entre la Ligue 
d’Aquitaine et du Comité Départemental de Gironde. 
Le Bureau acte le principe d’aider conjointement ces deux structures via le Fonds d’Aide à la Réforme 
Territoriale. Jean-Pierre HUNCKLER est chargé de transmettre une proposition. 
 

Le Bureau Fédéral valide le principe de cette proposition 

 
 

3. Secrétariat Général  
 

a. Composition des commissions fédérales de la compétence du Bureau fédéral 
 
Thierry BALESTRIERE présente l’état d’avancement des validations de la composition des commissions : si 
un certain nombre a déjà été validé, il en reste à présenter lors des prochaines réunions du Bureau Fédéral 
et du Comité Directeur du mois de décembre (Annexe 3). 
 
Thierry BALESTRIERE présente ensuite la proposition de composition de la Commission Fédérale des 
Finances. 
 

Validation par le Bureau Fédéral de la composition de la Commission Fédérale des Finances 

 
 
Jean-Pierre SIUTAT demande que ces propositions de composition des Commissions lui soient transmises 
au minimum une semaine avant leur présentation en Bureau Fédéral ou Comité Directeur. 
 

4. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles  
 

a. Dossier de M. TATO  
 
Christophe ZAJAC présente un bref rappel des faits : M. TATO, quelque temps après avoir été sanctionné 
par la CFD, a participé à un tournoi de 3x3 alors qu’il était suspendu. 
Il a aujourd’hui repris une licence FFBB. 
Etant donné que M. TATO a participé au tournoi de 3x3 au sein d’une structure non affiliée à la FFBB et que 
les faits disciplinaires qui lui sont reprochés remontent à plus de trois ans, la Fédération ne peut le 
sanctionner. 
Un courrier à la signature de Jean-Pierre SIUTAT sera adressé à M. CALVET, l’en informant. 
 

a. Demande d’affiliation d’une « Académie de Basket » à Montpellier  
 
Christophe ZAJAC présente une demande d’affiliation pour une « Académie de Basket » à Montpellier.  
La Fédération porte une attention toute particulière au respect des conditions réglementaires, en ce compris 
l’objet des statuts et la participation aux compétitions sportives. 
Aucun élément n’est fourni à l’appui de cette demande. 
De façon plus large se pose la question de l’affiliation des « camps basket » 
Cette question sera à traiter de manière plus générale lors d’un prochain Bureau Fédéral. 
 

Proposition de Refus du Bureau Fédéral de l’affiliation de l’Académie de Basket qui sera transmise 
au Comité Directeur 
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5. Direction Générale / Direction Technique  
 

a. Point général 
 
Patrick BEESLEY présente le calendrier des compétitions des Equipes de France (Annexe 4). 
Il souligne que si la qualification des Equipes jeunes aux Championnats du Monde est une bonne chose, elle 
affaiblit l’équipe qui participe au Championnat d’Europe. La priorité sera donnée à l’équipe U19Fqui 
disputera le Championnat du Monde. 
De plus, les nouvelles formules de compétition des Championnats d’Europe accroissent le risque de 
descente en Division B. 
 
Patrick BEESLEY présente ensuite les entraineurs des Equipes de France (Annexe 5) avec une 
restructuration complète des staffs des équipes féminines. 
 
Il revient ensuite sur la création d’une équipe A’ féminine et la suppression de l’équipe A’ masculine. Cette 
suppression a été décidé dans l’optique de constituer un groupe large pour l’Equipe de France A afin de 
préparer au mieux l’Eurobasket et les fenêtres qualificatives à ce championnat. 
 

 
6. Délégation aux Compétitions et Pratiques Sportives  

 
a. Point général 

 
Alain SALMON indique que les différents acteurs prennent leurs marques. 
Yannick OLIVIER prépare les compositions des Commissions Sport pour Tous et Basket Santé. Une 
demande de budget pour ces commissions a été faite. 
 

b. Suivi de l’intégration des fichiers e-Marque  
 
Alain SALMON fait un point sur l’e-marque : le système fonctionne. Sur l’ensemble des fichiers récupérés, 
seuls 2,5% ne sont pas traités, et là il ne s’agit pas d’un problème technique mais d’erreurs des clubs 
(Annexe 6). 
Il ajoute que l’e-marque va continuer à être déployée et que les divisions qui en sont dotées en sont très 
satisfaites. 
La version 2 du logiciel e-marque sera livrée un peu plus tard que prévu, en septembre 2017 au lieu du mois 
de janvier 2017, afin d’être sûrs qu’elle soit opérationnelle immédiatement et qu’elle optimise la version 1. 
 

c. Validation des sites des phases finales  
 

Alain SALMON propose les derniers sites retenus pour organiser les phases finales (Annexe 7). 
 

Validation des sites des phases finales par le Bureau Fédéral 

 
 
 

d. Application de la charte des officiels pour la saison 2015-2016 - Nouvelle étude des débits 
pour les clubs concernés 

 
Thierry BALESTRIERE souligne que des écarts mineurs ont été constatés dans les fichiers d’extraction qui 
ont mis la Fédération en difficulté vis-à-vis des clubs.  
 
Jean-Pierre SIUTAT souhaite attendre le mois de décembre afin d’avoir des chiffres justes. Si ce n’est pas le 
cas, une minoration des amendes pourrait être appliquée pour tenir compte des aléas de calculs. Les clubs 
sanctionnables savent qu’ils recevront une pénalité. La Fédération se positionnera lors de la réunion du 
Comité Directeur du mois de décembre après étude du Bureau Fédéral de la veille. 
 
 

e. Indemnisation des arbitres – Débat  
 
Jean-Pierre SIUTAT présente les propositions concernant la gestion des arbitres et des OTM (Annexe 8 - 
Document présenté dimanche lors du Séminaire Territorial). 
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Gérald NIVELON fait un point général sur la situation :  

 La Ligue des Alpes et les Comités Départementaux Alpins remboursent une somme forfaitaire de 
40€ au lieu d’appliquer le barème actuel. 

 La Ligue d’Aquitaine a validé en AG la prise en charge des frais d’autoroute 

 Le CD 75 prend en charge la partie du Pass Navigo qui n’est pas remboursée par l’employeur de 
l’Officiel : 50% du reste à charge à partir de 5 rencontres et 100% du reste à charge à partir de 10 
rencontres. C’est une adaptation qui va dans le sens d’une économie financière pour les clubs et du 
développement durable. 

 Le CD42 est pilote pour une grille des indemnités adaptée suivant les catégories 
 

f. Présentation du Clip Basket Santé  
 
Annexe 9 
Yannick OLIVIER présente un clip légèrement plus court que le précédent. Le produit prend bien. 
Cette vidéo sera présentée lors du Séminaire des Territoires et disponible sur le site de la Fédération. 
 
 

7. Délégation à la Jeunesse et aux Territoires  
 

a. Point général 
 
Catherine GISCOU fait un point général pour la Délégation Jeunesse et Territoires : l’Opération Basket 
Ecoles compte plus de 40 000 licences « contact ».  
Elle ajoute que Gilles MALECOT revient d’une tournée en Guadeloupe, à la Martinique et à St Martin et en a 
rapporté des conventions. C’est la 4

ème
 année qu’il se déplace et cela a permis d’établir une relation de 

confiance avec les structures locales. 
Du côté du Pacifique, c’est Francis DENIS qui a fait le déplacement pour développer, entre autre, cette 
opération. 
 
Catherine GISCOU ajoute que le nombre de licenciés en basket UNSS a augmenté de 13%. Cela est dû, 
entre autres, aux formations 3x3 qui ont du succès auprès des enseignants. Elle regrette cependant le choix 
de certaines académies de ne pas reconduire le basket parmi les épreuves du baccalauréat. 
 
Elle indique que les équipes françaises FFSU masculines et féminines sont doubles Championnes du 
Monde. Philippe LEGNAME se joint à elle pour remercier les clubs qui ont accepté de mettre leurs joueurs et 
joueuses à disposition. Un courrier du Président leur sera adressé.  
 
Pierre DEPETRIS fait un point pour la Commission Démarche Clubs : un courrier a été adressé à deux CTC 
pour défaut d’école de mini basket : le Paris Basket 18 et le Paris Basket Centre car ils n’ont eu aucun 
licencié U9 ou U11 depuis la création de leur CTC.  
Il ajoute que la CTC Versailles a fait une demande de dérogation qui sera présentée lors des prochains 
Bureau et Comité Directeur.  
 

 
8. Délégation à la Marque 

 
a. Point général 

 
Jean-Pierre HUNCKLER informe les membres du Bureau qu’une 1

ère
 réunion de France Basket Promotion 

eu lieu. Sont concernés Yannick SOUVRE, Rémy GAUTRON et Boris VENDRAN. 
Il ajoute que le bilan de l’Open LFB est satisfaisant : le déficit se réduit beaucoup, même s’il reste des axes 
de progression. En effet, les clubs de LFB ne semblent pas profiter des places VIP qu’on leur offre afin 
d’inviter leurs partenaires.  
 
Raymond BAURIAUD fait un point sur les deux derniers matches de l’Equipe de France Féminine qui se 
sont très bien passés. Il a constaté que dans des villes de Pro A ou Pro B comme Chalon, l’équipe de 
France est attendue et est l’objet d’un réel engouement. La boutique fonctionne bien, mieux que dans des 
villes de clubs LFB. De plus, ces villes ont de belles salles de bonne taille. 
Cependant, d’un point de vue médiatique, c’est un peu plus compliqué car les calendriers se chevauchent : 
la Pro A, la coupe d’Europe… 
 
Raymond BAURIAUD ajoute que la billetterie de la Coupe de France à l’Accor-Hôtel Arena a été lancée : la 
finale aura lieu le 22 avril. La salle et la politique tarifaire ont été légèrement revues afin de prendre en 
compte l’augmentation des coûts de l’Arena et maintenir des tarifs attractifs pour les clubs avec des places à 
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partir de 10€. Ces tarifs sont valables pour toute commande jusqu’au 22 janvier. De nouveaux tarifs seront 
ensuite appliqués jusqu’au mois de mars et ensuite les prix grand public seront appliqués. Donc il vaut mieux 
réserver très tôt !  
  
Il fait ensuite un point sur les évènements à venir :  

 Lancement de l’opération The Bridge et de la Coupe du Monde de 3x3 le 2 décembre à l’Hôtel 
National des Invalides 

 Tirage au sort de l’Euro Masculin : la France jouera en Finlande : cela n’est pas très avantageux 
économiquement car les billets pour suivre l’Equipe de France sont trois fois plus chers qu’en 
Turquie.  

 Le tirage de l’Eurobasket Féminin aura lieu le 9 décembre à Prague 
 
Raymond BAURIAUD présente ensuite les prochaines opérations marketing : 

 Le Kinder+SportBasket Day. Le contrat Ferrero prend fin cette année au mois de décembre. Il a été 
reconduit pour 2017 et 2018. L’année prochaine, nous fêterons les 10 ans de partenariat. 

 Opération Adidas à l’INSEP pour sensibiliser les jeunes joueurs, en présence de Vincent Collet. 

 Le Livre Tony Parker est désormais disponible en librairie et à tarif réduit pour des achats groupés 
au FFBB Store 

 Un album de stickers type « Panini » autour de l’histoire des Equipes de France depuis 1932 sera en 
vente à la boutique. 

 
Raymond BAURIAUD fait ensuite un bref résumé du rapport du sénateur ASSOULINE sur le Sport et la 
Télévision qui a été rendu : il préconise d’accroitre la liste des évènements protégés en rendant tous les 
matches des Equipes de France disponibles en clair, une réduction du montant de la taxe Buffet tout en 
l’étendant à d’autres commercialisations de droits et enfin continuer à déployer le fond de production pour 
certaines disciplines, notamment féminines. Ce rapport a été présenté au Ministre de la culture et au Ministre 
des sports. Toutes les préconisations faites par la Fédération ont été suivies. 
 
 

9. Délégation à la Formation et à l’Emploi  
 

a. Point général 
 
Christian AUGER informe le Bureau que les Commissions se mettent en place. Il ajoute que le Comité 
Stratégique souhaite organiser une réunion INFBB le 7 janvier au matin à Troyes avant le Séminaire 
d’accompagnement des dirigeants. 
 

b. Charte des officiels – Règles de financement des actions de formation aux Ligues et 
Comités  

 
Christian AUGER présente ensuite les principes d’attribution financière aux actions de formation des officiels 
avec les pénalités financières de la Charte (Annexe 10). 
Une discussion s’engage sur les propositions faites dans la note. Elles seront à travailler pour être 
présentées au prochain Comité Directeur. 
 

 
10. Trésorerie  

 
a. Point général 

 
Jean-Pierre HUNCKLER informe les membres du Bureau que s’ils souhaitent obtenir ou modifier un budget, 
ils doivent en faire la demande afin que cela soit arbitré lors du prochain Comité Directeur. Le budget sera 
modifié et tiendra compte de la nouvelle organisation fédérale. 
 
 

11. Délégation au Haut Niveau  
 

a. Point général  
 
Philippe LEGNAME fait un tour d’horizon de la Délégation Haut Niveau (Annexe 11). 
 
A la demande du Président, Raymond BAURIAUD fait un point sur les diffusions des matches de basket : 
Canal+ a décidé de supprimer le basket de ses antennes en rompant le contrat avec la FFBB et la LNB ainsi 
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qu’avec le groupe Altis. La Fédération a donc signé un accord avec Altis qui diffuse 3 matches par semaine. 
Les personnes pouvant voir ces matches sont :  

 Les abonnés Numéricâble 

 Les abonnés au groupe SFR (box ou appli) 
Il a été demandé à SFR de créer une offre pour permettre à tout le monde d’y avoir accès : ils ont mis au 
point une offre Over The Top (OTT) pour 9,99€/mois sans engagement qui donne accès à l’ensemble des 
chaines SFR Sport. Elle est disponible à moitié prix avec un engagement d’un an. Un nouvel accord avec 
Canal+ n’est pas à l’ordre du jour. 
Une note d’information sera diffusée ultérieurement. 
 

 
12. Questions diverses  

 
Paul MERLIOT informe le Bureau que le Comité Directeur de la LNB a validé les indemnités des arbitres Pro 
A et Pro B : 600€ pour la Pro A et 400€ pour la Pro B ainsi que la répartition de la prime à la performance de 
20 000€ qui est accordée par la FFBB pour la saison 2016-2017. Cette prime sera de 40 000€ la saison 
prochaine : la moitié venant de la Fédération et l’autre moitié de la LNB. 
La création de vidéos de vulgarisation de l’arbitrage a également été validée. Ces vidéos seront réalisées 
par l’Université de Lille. 
 
Sébastien DIOT précise qu’en janvier, la NF1 commencera avec une évolution d’e-marque V1. 
 
René KIRSCH indique que la composition de la Commission Championnat de France et Pré nationale a été 
faite et envoyée à Stéphanie PIOGER. Il manque cependant deux référents. La Commission des Finances 
est créée. La création de la Commission des Paris Sportifs et du Contrôle de Gestion est en cours. 
 
Michel GOMEZ dit être intéressé par les thématiques du Sport Santé, Sport Adapté dans lesquelles il est 
engagé depuis de nombreuses années. 
 
Paul MERLIOT informe le Bureau qu’un séminaire réunissant tous les élus du Nord et du Pas de Calais a eu 
lieu la semaine précédente. 
 
Michel MARGUERY signale que sa Ligue a reçu des ballons : un total de 4 palettes sont arrivées à la Ligue. 
Il semble que le transporteur ait omis de contacter la Ligue en amont pour prendre rendez-vous. 
 
Jean-Pierre HUNCKLER précise que la répartition des ballons est à la discrétion des Ligues et ceux-ci 
doivent être répartis entre tous les clubs. 
 
Nathalie LESDEMA annonce que les demandes d’organisation des Opens Centraux (les ex Open Bruns) ont 
été envoyées. Après le tournoi 3x3 des pôles, 1/3 des profils n’ont pas été validés ce qui implique que 
l’Equipe de France de 3x3 n’est toujours pas qualifiée. 
Jean-Pierre SIUTAT ajoute que certaines Fédérations salarient des joueurs. L’Andorre par exemple a salarié 
des joueurs Espagnols professionnels. 
 
Gérald NIVELON annonce avoir participé à une réunion d’expertise environnementale pour l’organisation 
des J.O de 2024. Il ajoute que l’Association Française pour un Sport Sans Violence et pour le Fair Play 
décernera le prix Nelson Paillou à Noël MAZZUCOTELLI le 1

er
 décembre. Un représentant de la Fédération 

sera présent. 
Enfin, il lui a été remonté que la licence Dirigeant commence à devenir chère et que cela n’incite pas au 
bénévolat. 
 
Yannick OLIVIER apporte quelques précisions concernant le Basket Santé :  

 45 départements sont concernés 

 75 fiches d’intention ont été faites dans le but de construire un projet 

 28 cessions sont labellisées 

 37 licences Basket Santé sont enregistrées 
Il ajoute que Jacqueline BLANC-GONNET a animé une formation à Clermont Ferrand qui réunissait 19 
participants. 
Il fait ensuite un résumé de la Cérémonie Paralympique sur laquelle il a représenté le Fédération avec 
Michel MARGUERY en présence de Thierry BRAILLARD. Le Basket et le Tennis étaient les deux 
Fédérations représentées. 
 
Catherine GISCOU revient sur la formation Basket Santé organisée par Jacqueline BLANC-GONNET : la 
cession de Toulouse était complète et ceux qui n’ont pu y assister se sont inscrits à celle de janvier à Paris.  
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Elle ajoute que dans le cadre de l’opération The Bridge, le Challenge Benjamins Benjamines Scolaire aura 
lieu les 19 et 20 juin. 
 
Christian AUGER fait un point rapide sur le rapprochement entre le Ministère des sports et l’enseignement 
agricole (qui est géré par le Ministère de l’Agriculture). Il pense qu’il y a des pistes à étudier. 
 

 
13. Informatique Fédérale  

 
Clarisse ACHE, cofondatrice de la Société Green Conseil, présente la méthodologie qui va être utilisée afin 
de faire un audit du service informatique et proposer les solutions adéquates. 
 
 
 
 
Prochaine réunion du Bureau Fédéral le 15 décembre 2016 


